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LE DROIT COMPARÉ COMME 

PERSPECTIVE  

 

CONFERENCES INAUGURALES  

 

Claudia Lima Marques 
professeur à l’UFRGS  

 

Dominique Hascher 
conseiller à la Cour de cassation,  

président de la Société de législation 

comparée   

 

PERSPECTIVES PRIVATISTES  

Dorothée Guérin  
maître de conférences à l’Université 

de Bretagne Occidentale 
 

Guilherme Pereira Baggio  
avocat  

 

Gustavo Ferraz de Campos 

Monaco 
professeur à l’USP 

 

José Gabriel Assis de Almeida 

 professeur à l’UERJ 

 

Muriel Rebourg  
professeur à l’Université de Bretagne 

Occidentale 

  

JEUNES CHERCHEURS 
 

Jean Nicolau  
post-doctorant à l’USP 

 

Marcel Carvalho Engholm 

Cardoso avocat  

 

Maxime Péron  
doctorant à l’USP/ Université de 

Bretagne Occidentale 
 

 

 

  

PERSPECTIVES PUBLICISTES  

Carlos Ari Sundfeld 
professeur à la FGV São Paulo 

 

Fernando Dias Menezes de 

Almeida  
professeur à l’USP 

 

Guilherme Assis de Almeida 
professeur à l’USP 

 

Odete Medauar 
professeur à l’USP

 

Coordination 

Gustavo Cerqueira  
maître de conférences à l’Université de Reims 

président de la section Amérique latine de la 

Société de législation comparée 

Bibiana Graeff  
professeur à l’USP  

Tanisia Martini Vilariño  
haute fonctionnaire des impôt au RS/Brésil 

directeur AFISVEC/FEBRAFITE 

Thales Morais da Costa  
président de l’IDCBF  

À  propos du lancement 

de l’ouvrage  

 

 
 

 

 
 

 
 
 
Programa de Pós-Graduação 
em Direito da Faculdade de 
Direito –USP 

 

 

 
 
Centre d’études juridiques sur 
l’efficacité des systèmes 
contemporains – CEJESCO 

 

 

 

 
 

Avec la participation de 

 
José Rogério Cruz e Tucci 
doyen de la Faculté de droit de l’USP 

Gérard Perrier 
attaché pour la science et la technologie  
au Consulat général de France à São Paulo 

José Fernando Simão 
directeur de l’École doctorale de la Faculté de droit de l’USP 

Soutien : 


